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Mise	à	jour	le	14/03/2023	

	 	
21	rue	Joseph	Hubert	
97435	SAINT-GILLES	LES	HAUTS	
tél	:	0262	577	077	
gsm	:	0693	02	74	13	/	0692	43	33	09	
centhor.autoecole@orange.fr	
https://www.centhor-auto-ecole.re/	
	
	
	

PERMIS AM (à partir de 14 ans) 

 

380 € 
 
 

- Inscription (gestion administrative, ANTS…) 

- Pochette AM 

- 8h minimum obligatoire (1h salle, 2h HC, 1h théorie circulation, 3h 

circulation, 1h sensibilisation avec parents) 
 
*heure de conduite hors forfait 45€ 
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PERMIS AM (à partir de 14 ans) 

élèves de l’auto-école 
 

350 € 
 
 

- Inscription (gestion administrative, ANTS…) 

- Pochette AM 

- 8h minimum obligatoire (1h salle, 2h HC, 1h théorie circulation, 3h 

circulation, 1h sensibilisation avec parents) 
 
*heure de conduite hors forfait 45€ 
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¨ Pièces	à	fournir	pour	constituer	le	dossier	

	
	

¨ Une	photo	d’identité	avec	signature	numérique	chez	un	photographe	agréé	ou	cabine	Photomaton	
(photo	pour	permis	de	conduire	ATTENTION	!)	
	

¨ Une	adresse	mail	et	un	numéro	téléphone	portable	obligatoires	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	

¨ Justificatif	d’identité	(CNI	ou	Passeport)	
	

¨ 	A	partir	de	16	ans	:	Recensement	obligatoire	
	

¨ A	partir	de	17	ans	:	Journée	d'appel	obligatoire	OU	Avis	de	situation	vis-à-vis	du	service	
national	

	
¨ ASSR	2	(obligatoire	élève	né	à	compter	du	1er	janvier	1988)	ou	ASSR	1	ou	ASR	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
¨ Justificatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois	(EDF,	EAU,	TEL…)	 	 	 	 	 	 	

	
¨ Permis	de	conduire	déjà	obtenus	ou	attestation	de	formation	(AM,	A1,	B,	B78,	B96)		 	

	 	 	 	 	
¨ Le	jour	de	l’inscription	:	Règlement	TOTAL	du	forfait	380€	ou	350€	(si	déjà	élève	de	l’auto-

école)	OU	280	ou	250€	(si	déjà	élève	de	l’auto-école)	à	l’inscription	+	1	chèque	bancaire	de	
la	somme	restante	dûe	

	
¨ 2	timbres	postaux	 	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	
¨ Attestation	d’hébergement	et	CNI	de	l’hébergeur		

	
	

Si	l’élève	est	mineur	:	
	

¨ Livret	de	famille	
	

	
N.B	:	fournir	les	ORIGINAUX	des	pièces	demandées	le	jour	de	

l’inscription	au	secrétariat,	sinon	possibilité	de	transmettre	par	
mail	pièce	par	pièce	en	très	haute	qualité.	
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¨ HORAIRE	D’OUVERTURE	DU	BUREAU	
	
	
	
	

	 LUNDI	 	 FERME	
	

MARDI	 10h00-17h30	
	

MERCREDI	 09h00-17h30	
	

JEUDI	 09h00-17h30	
	

VENDREDI	 09h00-17h30	
	

SAMEDI	 08h30-12h00	
	

	


